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Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 

 
 

 
DEC 3 
Réf N° DEC3/XIII/23/217 
Affaire suivie par : Anne-Laure Oliva 
Tél : 04.76.74.72.55 
Mél : anne-laure.oliva@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 

ARRETE 
N° DEC3/XIII/23/217 du 17/05/2023  

 
 

Relatif à la composition du jury du concours externe pour le recrutement d’assistants de service social 
des administrations de l’Etat, au titre de la session 2023, pour l’académie de Grenoble. 

 
 
 
 

- Vu le Code de la famille et de l’aide sociale ; 
 
- vu la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 
loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
- vu le décret n°91-783 du 1er août 1991 relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux corps 
des assistants de service social des administrations de l’Etat ; 
 
- vu le décret n° 95-102 du 27 janvier 1995 ouvrant aux ressortissants des Etats membres de l’Union 
Européenne autres que la France, l’accès à certains corps de fonctionnaires des services médicaux et des 
services sociaux de l’Etat ; 
 
- vu le décret n°2012-1098 du 28 septembre 2012 portant statut particulier du corps interministériel des 

assistants de service social des administrations de l’Etat ; 
 
- vu l’arrêté du 28 février 2013 fixant les modalités et la nature de l’épreuve des concours externe et interne de 

recrutement d’assistants de service social des administrations de l’Etat ; 
 
- vu l’arrêté du 6 février 2023 autorisant au titre de l’année 2023 l’ouverture de concours pour le recrutement 

d’assistants de service social des administrations de l’Etat pour les services et établissements publics relevant 
des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

 
 

 
Article 1 : Le jury chargé d’examiner les candidats au concours de recrutement d’assistants de service social 
des administrations de l’Etat pour les services et établissements publics relevant des ministres chargés de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche, est composé, pour la session 2023, 
ainsi qu’il suit : 
 

Mme CLAUDEL Muriel 
Rectorat de Grenoble 
Directrice des ressources humaines 
adjointe  

Présidente de jury 

 
 
Mme CROCIATI Agnès 

Rectorat de Grenoble 
Conseillère technique de service 
social 

Vice-présidente de 
jury 



 

Bureau des Concours 
Mél : ce.dec3@ac-grenoble.fr 
Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
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Mme  BLANC Sylvie 

DSDEN 73 
Conseillère technique de service 
social 

Membre de jury  

 
 
M. 

 
CARTON Olivier  
 

Collège Anne Franck – La Verpillière 
Personnel de direction 

Membre de jury  

 
 
Mme 

 
CORREIA Odette 
 

DSDEN 74  
Conseillère technique de service 
social 

Membre de jury 

 
 
Mme POSE Marie-Hélène 

DSDEN 38 
Assistante sociale  

Membre de jury  

 
 
M. SERGI Joseph 

Lycée Emmanuel Mounier - Grenoble 
Personnel de direction 

Membre de jury 

 
 
Mme  TOLLET Anne-Laure 

DSDEN 74 
Assistante sociale 

Membre de jury 

 

 
Article 2 : Le jury des épreuves d’admission se réunira au Tremble à Gières le jeudi 25 mai 2023. 
 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
  
 
 
 

La rectrice de l'académie  

 

Hélène Insel 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n° 2023-09-0023 

Portant autorisation de création d'une équipe mobile santé précarité (EMSP) gérée par l'association 

« Solidarité Santé 63 » dans le département du Puy-de-Dôme 

La Directrice Générale par intérim-de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux établissements 

ou services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées à des difficultés 

spécifiques en vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion sociale et 

professionnelle ou d'assurer des prestations de soins et de suivi médical, dont les structures 

dénommées "équipes mobiles médico-sociales intervenant auprès de personnes confrontées à des 

difficultés spécifiques" ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux 
autorisations des établissements et services médico-sociaux, R313-6 et suivants concernant 

l'organisation et le fonctionnement de la commission d'information et de sélection des appels à 

projets, L313-6 et D313-11 à D313-14 relatifs aux visites de conformité et D312-176-1 et D312-176-4-26 

relatifs aux conditions d'organisation et de fonctionnement des lits halte soins santé et des équipes 

mobiles médico-sociales intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment les articles R.133-1 à R133-15 

relatifs à la création, à la composition et au fonctionnement des commissions administratives à 

caractère consultatif ; 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 2021 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/231 du 17 novembre 

2021 complémentaire à l'instruction n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 2021 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n` 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 



relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 
complémentaire à l'instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

Vu l'avis d'appel à projets n°2022-63-EMSP ouvert pour la création d'une équipe mobile santé précarité 

(EMSP) dans le département du Puy-de-Dôme publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes le 14 septembre 2022 ; 

Vu le dossier déposé en réponse par l'association « Solidarité Santé 63 » ; 

Considérant les échanges en date du 21 mars 2023 entre le candidat et les membres de la commission 

d'information et de sélection d'appel à projets ; 

Considérant l'avis favorable de la commission, publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant que les autorités compétentes ont suivi l'avis de la commission et retenu le projet 

présenté par l'association « Solidarité Santé 63 » en tenant compte des éléments du dossier et des 

réponses apportées par le candidat dans le cadre de l'audition du 21 mars 2023 ; 

Considérant que l'association « Solidarité Santé 63 », gestionnaire d'un centre de santé, a une très 

bonne connaissance du public cible et qu'elle a acquis une expertise sur les modalités 

d'accompagnement médico-social des populations précaires, en particulier dans une démarche d'aller 

vers du fait qu'elle gère déjà, à titre expérimental, une équipe mobile santé précarité ; 

Considérant que l'association « Solidarité Santé 63 » dispose d'un réseau partenarial dense et que les 

mutualisations de locaux et de personnels avec le centre de santé permettront de réaliser des 

économies d'échelle ; 

Considérant que le projet répond à un besoin identifié dans le département du Puy-de-Dôme, qu'il est 

conforme au cahier des charges de l'appel à projets, qu'il satisfait aux règles d'organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l'action sociale et des familles et qu'il présente un coût de 

fonctionnement en année pleine compatible avec le montant des dotations mentionnées à l'article 

L314-3-2 du code de l'action sociale et des familles ; 



ARRETE 

Article ler : L'autorisation visée à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles est accordée 

à l'association « Solidarité Santé 63 » dont le siège social est situé 41 rue Daguerre -63000 CLERMONT-

FERRAND pour la création d'une équipe mobile santé précarité (EMSP) dans le département du Puy-

de-Dôme. 

Article 2:  L'autorisation est délivrée pour une durée de quinze ans à compter de la date de signature 
du présent arrêté. Son renouvellement sera subordonné aux résultats des évaluations prévues aux 
articles L312-8 et D312-197 à D312-206 du code de l'action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues par l'article L313-5 du même code. 

Article 3 :  La mise en oeuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de 

conformité mentionnée à l'article L313-6 du code de l'action sociale et des familles dont les modalités 

d'organisation sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code. 

Article 4 :  La présente autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un 

délai de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L313-1 et D313-

7-2 du code de l'action sociale et des familles. 

Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

Article 6 :  

La structure - Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) - gérée par l'association " Solidarité Santé 63 " est 

répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon 

suivante : 

Entité juridique : 

Adresse (EJ) : 
N° FINESS (EJ) : 
Code statut (EJ) : 

Entité établissement : 

Adresse ET: 
N° FINESS ET: 

Code catégorie : 

Code discipline : 
Code fonctionnement : 

Code clientèle :  

Association « Solidarité Santé 63 » 

41, rue Daguerre - 63000 CLERMONT-FERRAND 
63 001 118 7 
60 (association loi 1901 non reconnue d'utilité publique) 

Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) « Solidarité Santé 63 » 

41, rue Daguerre - 63000 CLERMONT-FERRAND 
63 001 627 7 

608 (Equipe mobile médico-sociale précarité - EMMSP) 
511 - (Equipe mobile santé précarité -EMSP) 
16 (Milieu ordinaire) 
840 (Personnes sans domicile) 

Article 7 :  Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et sa publication 

pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 

tribunal administratif compétent. 



Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Article 8:  Le directeur de la délégation départementale du Puy-de-Dôme de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 

demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Puy-de-Dôme. 

Fait à Lyon, le 4 mai 2023 

Pour la directrice générale par intérim 

de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 

Le directeur délégué de la prévention 

et la protection de la san , 

Marc MAJ_ 



DÉCISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE

N° 2023-09

annule et remplace la décision n° 2023-08 du 3 avril 2023

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation et à l’action
des services de L’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

VU le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 relatif à l’organisation des services déconcentrés de la direction
générale des douanes et droits indirects ;

VU le décret du 11 janvier 2023 nommant Madame Fabienne BUCCIO,  préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU l'arrêté  du ministre  de l’action et  des comptes publics  en date du 27 mai  2020,  portant  nomination de
Monsieur Eric MEUNIER dans les fonctions de directeur interrégional des douanes à Lyon à compter du 15 août
2020 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2023-42 du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur Eric MEUNIER
en  tant  que  responsable  des  budgets  opérationnels  de  programme interrégionaux  des  douanes Auvergne-
Rhône-Alpes ;

VU la convention de délégation en date du 27 avril 2012 conclue entre le secrétariat général des ministères
économique et  financier  et  la  direction interrégionale  des douanes de Lyon pour la  gestion des  opérations
imputables sur le programme 218 ;

VU les conventions de délégations de gestion conclues entre :

- d’une part, la direction interrégionale des douanes Auvergne-Rhône-Alpes,

- et d’autre part,:

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS
 AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
6 rue Charles Biennier - BP 2353
69 215 LYON CEDEX 02 
Site Internet : www.douane.gouv.fr



-- les directions interrégionales des douanes de Nouvelle-Aquitaine, Bourgogne - Franche-Comte - Centre - Val-
de-Loire,  Île-de-France,  Hauts-de-France,  Provence  -  Alpes  -  Cote-d’azur  -  Corse,  Grand-Est,  Occitanie,
Bretagne  -  Pays  de  la  Loire, Paris-Aéroports,  Normandie,  Antilles-Guyane,  ou  régionales  de Guadeloupe,
Guyane, Mayotte, La Réunion.

-- les services à compétence nationale : CID, DNRED, DNRFP, DNSCE, SEJF, DNGCD

-- les RUO d’administration centrale : FIN1, FIN2, FIN3, SI1, SI2, SI3

VU la convention de délégation de gestion du 15 janvier 2016 entre le BOP central et la direction interrégionale
de Lyon pour le traitement des indus sur rémunération et certains dossiers HPSOP en relation avec le CSRH ;

VU la convention de délégation de gestion du 15 janvier 2016 entre le BOP central et la direction interrégionale
de Lyon concernant les dépenses HPSOP des personnels de la direction.

DECIDE

Article 1     :  Délégation de signature est donnée aux agents du centre de service partagé des douanes de Lyon
désignés ci-après :

M. BECAUD Philippe Chef de mission

M. PIOCT Stéphane Inspecteur régional de 2ème classe

Mme NARAYANIN Sabrina Inspectrice

M. MOULIN Alexandre Inspecteur

Mme MERCIER Morgane Inspectrice

M. LAURENS Jérôme Inspecteur

Mme Anne-Sophie REY Inspectrice

Mme VIGOUROUX Sandrine Contrôleuse de 1ère classe

M. LALLIER Jérôme Contrôleur principal

Mme ESSAIEM Linda Contrôleuse de 1ère classe

Mme ADAFER Sonia Contrôleuse de 1ère classe

Mme TALLEUX Aurore Contrôleuse de 2ème classe

Mme JOSSERAND Laurelise Contrôleur de 2ème classe

M. BERTHOL Sonny Contrôleur de 2ème classe

M. VIRONE Boris Contrôleur de 2ème classe

M. AMISI Ngumbi Contrôleur de 2ème classe

Mme ANGLARET JULIE Contrôleuse 1ère classe

Mme RAYMOND Julie Contrôleuse de 2ème classe



à l’effet  de signer, pour ce qui concerne la direction interrégionale des douanes de Lyon et les directions ou
services délégants  précités,  les  actes  se  rapportant  à  l'ordonnancement  des  recettes, à  l'engagement  des
dépenses,  à la liquidation,  à la confection de l'ordre de payer et aux transactions afférentes ainsi  qu'à leur
validation et à la certification du service fait dans le progiciel CHORUS, dès lors qu'ils relèvent des programmes
suivants :

 302 : ‘Facilitation et sécurisation des échanges’ ;

 723 : ‘Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État’ ;

 724 : ‘Entretien du patrimoine immobilier de l’État’ ;

 218 : ‘Conduite et pilotage des politiques économiques et financières’ ;

 129 : ‘Coordination du travail de l’État’ ;

 200 :  ‘Remboursement  et  dégrèvement  d'impôts  d’État’  (dépenses  sans  ordonnancement  préalable
[DSOP]) ;

 349 : ‘Fonds pour la transformation de l'action publique‘ ;

 362 : ‘Écologie’ ;

 363 : ‘Compétitivité’

 348 : ‘Performance et résilience des bâtiments de l’état et de ses opérateurs’

Article 2     :  Délégation de signature est donnée aux agents du centre de service partagé des douanes de Lyon
désignés ci-après :

Mme BAVIERE Vanessa Contrôleuse principale

Mme BRECHBUHL Anne-Marie Contrôleuse principale

Mme BLANC Jocelyne Contrôleuse de 1ère classe

Mme CARNELL Anne-claire Contrôleuse de 1ère classe

Mme TEISSEDRE Corinne Contrôleuse de 1ère classe

M. HANOTEL-DAMIEN Thomas Contrôleur de 2ème classe

Mme CELLAMEN Marie-France Contrôleuse de 2ème classe

M. QUAGLIOZZI Benjamin Contrôleur de 2ème classe

Mme BARBIER Caroline Contrôleuse de 2ème classe

M. DURUPT Samuel Contrôleur de 2ème classe

M. VALETTE-GEORGIADES Jules Contrôleur de 2ème classe

M. DOUET Gaspard Contrôleur de 2ème classe

Mme ALLALA Sylvie Agente de constatation principale de 1ère classe



Mme BESSON Catherine Agente de constatation principale de 1ère classe

M. BOULEKROUME Ramdame Agent de constatation principal de 1ère classe

Mme CHEVALLIER Nathalie Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme HERMITTE Pascale Agente de constatation principale de 1ère classe

M. MAHMOUTI Karim Agent de constatation principal 2ème classe

Mme BERNARD Laura Agente de constatation principale 2ème classe

Mme DIDELOT Amelie Agente de constatation principale 2ème classe

à l’effet de certifier, pour ce qui concerne la direction interrégionale des douanes de Lyon et les directions  et
services délégants précités, le «service fait» relatif aux opérations validées dans le progiciel CHORUS et relevant
des programmes visés à l'article 1.

Article 3 : Le responsable du centre de services partagés des douanes de Lyon est chargé de l’exécution de la
présente décision, qui sera notifiée à la Trésorerie Générale Douane, comptable assignataire en matière de
dépenses et de recettes autres que PSOP, et tenue à disposition des DRFIP locales concernées, comptables
assignataires en matière de PSOP et DSOP. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2023

signé, Eric MEUNIER


